
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarification 2026- 2027 par période de 14 jours avant la taxe de     
9,0 % en 2026 et de 9,975 % en 2027 

Contrat d’assurance collective no 30 000 ⬧  
Syndicat des agents de la paix en services correctionnels du Québec 

 Convention collective du SAPSCQ 
 En vigueur du 2 avril 2026 au 31 mars 2027 

 

 

 



 

 

Régime d'assurance maladie  

 Santé 1 Santé 2 Santé 3 
 

 Individuelle Monoparentale Familiale Individuelle Monoparentale Familiale Individuelle Monoparentale Familiale  

Prime requise 64,40 $  79,40 $  141,73 $  104,28 $  129,90 $  230,83 $  116,72 $  147,43 $  260,59 $   

Congé de prime 0,75 $ 0,92 $ 1,65 $ 1,21 $ 1,51 $ 2,68 $ 1,36 $ 1,71 $ 3,03 $  

Prime payée 63,65 $ 78,48 $ 140,08 $ 103,07 $ 128,39 $ 228,15 $ 115,36 $ 145,72 $ 257,56 $  

Les primes payées doivent être réduites de la part de l'employeur prévue à la convention collective afin d'obtenir la portion payée par les employés  

Régime d’assurance soins dentaires  

 Individuelle Monoparentale Familiale  

Prime payée 18,72 $ 30,73 $ 49,69 $  
Régime d'assurance traitement  

Taux requis 
0,969 % du 
traitement 

Taux payé 
après le 

congé de 
prime 

0,900 % du 
traitement 

Régime D1 0,190 % du traitement Régime D2 0,673 % du traitement  

Régimes d'assurance vie 

Âge de l'adhérent 

Assurance vie de base de 
l'adhérent et C4 

Assurance vie additionnelle de l’adhérent 
(1, 2, 3 fois le traitement) 

Assurance vie du conjoint 
selon l’âge de l’adhérent 

MMA de 
l’adhérent (base, 
additionnelle et 

régime C4) 
 

Taux 
requis 

Congé de 
prime 

Taux payé 
Non-fumeur Fumeur Non-fumeur Fumeur  

Femme Homme Femme Homme Femme Homme Femme Homme 

0,012 $ 

 

Moins de 35 ans 0,015 $  0,005 $  0,010 $  0,014 $ 0,021 $ 0,021 $ 0,029 $ 0,014 $ 0,021 $ 0,021 $ 0,029 $  

de 35 à 39 ans 0,020 $  0,005 $  0,015 $  0,017 $ 0,023 $ 0,029 $ 0,039 $ 0,017 $ 0,023 $ 0,029 $ 0,039 $  

de 40 à 44 ans 0,033 $  0,010 $  0,023 $  0,026 $ 0,032 $ 0,049 $ 0,058 $ 0,026 $ 0,032 $ 0,049 $ 0,058 $  

de 45 à 49 ans 0,056 $  0,016 $  0,040 $  0,041 $ 0,055 $ 0,074 $ 0,098 $ 0,041 $ 0,055 $ 0,074 $ 0,098 $  

de 50 à 54 ans 0,096 $  0,026 $  0,070 $  0,060 $ 0,090 $ 0,113 $ 0,163 $ 0,060 $ 0,090 $ 0,113 $ 0,163 $  

de 55 à 59 ans 0,175 $  0,049 $  0,126 $  0,092 $ 0,150 $ 0,162 $ 0,261 $ 0,092 $ 0,150 $ 0,162 $ 0,261 $  

de 60 à 64 ans 0,264 $  0,073 $  0,191 $  0,128 $ 0,218 $ 0,215 $ 0,372 $ 0,128 $ 0,218 $ 0,215 $ 0,372 $  

de 65 à 69 ans 0,411 $  0,116 $  0,295 $  s/o s/o s/o s/o 0,252 $ 0,404 $ 0,462 $ 0,745 $  

de 70 à 74 ans 0,613 $  0,171 $  0,442 $  s/o s/o s/o s/o 0,422 $ 0,676 $ 0,690 $ 1,103 $  

75 ans ou plus 0,919 $  0,258 $  0,661 $  s/o s/o s/o s/o 0,707 $ 1,106 $ 1,018 $ 1,592 $  

Note : les taux d’assurance vie sont exprimés en 1 000 $ de protection 
 

Assurance vie des enfants à charge : 0,14 $ par famille   


